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Rouen, lundi 30 novembre 2009 
 

Communiqué de presse

 
« Education et citoyenneté : Conseil des collégiens » 

 

13 781 collégiens ont voté en ligne et ont élu 192 nouveaux conseillers 
1ère assemblée : le mercredi 2 décembre 2009 à Rouen, de 10h à 12h. 

 
 

En octobre dernier, les collégiens de Seine-Maritime ont pu voter pour élire leurs 
représentants qui siègeront au troisième Conseil des Collégiens. Le vote en ligne 
a, une fois encore, emporté un franc succès, 13 781 élèves, tous niveaux 
confondus, ont voté pour choisir le binôme de leur choix. 
 
Les élèves des 96 collèges participants (84 collèges publics et 12 collèges privés) 
ont donc voté pour élire leurs représentants. Dans chaque établissement 
volontaire, un binôme a été élu pour deux ans par leurs camarades. La séance du 
nouveau Conseil Départemental des Collégiens aura lieu le 2 décembre 
prochain. Les 192 nouveaux élus titulaires se réuniront pour l’occasion dans 
l’hémicycle de l’Hôtel du Département et travailleront au sein de commissions 
thématiques (Sport, Solidarité-Handicap, Environnement, Citoyens du monde et 
Culture). Pour la première fois, les titulaires siègeront à toutes les séances et ne 
seront remplacés par leurs suppléants qu’en cas d’indisponibilité.  
 
Créé en 2005 à l’initiative du Département de Seine-Maritime, le Conseil des 
Collégiens s’inscrit dans une perspective de soutien à la mission d’éducation 
et de citoyenneté.  
 

« Le conseil départemental des collégiens 
permet de développer les pratiques citoyennes 
en responsabilisant et en sensibilisant les 
jeunes à leur environnement, aux enjeux locaux 
et aux questions de société », souligne Didier 
Marie, président du Département de Seine-
Maritime. Nous encourageons l'autonomie des 
jeunes, valorisons l'esprit d'initiatives et les 
valeurs d'échanges et de solidarités ». 

 
Ce conseil permet aux collégiens seinomarins de mettre la citoyenneté en pratique 
avec des projets concrets dans différents domaines. Ils deviennent ainsi de 
vrais acteurs de la vie locale et leur établissement scolaire est le lieu 
d’expérimentation de leurs idées collectives. 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations : www.collegiens76.net 


